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CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2024_098
OBJET : Convention de participation financière pour l'animation du Projet Alimentaire
Territorial du Cotentin

Exposé

Depuis 2020, l'Agglomération du Cotentin et la Communauté de Communes de la Baie du
Cotentin ont lancé une démarche volontaire d'élaboration d'un Projet Alimentaire Territorial
(PAT).

Adopté par le conseil communautaire du 27 septembre 2022 et défini pour dix ans, le plan
d’actions  est  issu  d’un  large  processus  de  concertation  et  doit  servir  à  l'ensemble  des
acteurs pour que le plus grand nombre consomme des produits locaux de qualité. 

Dès lors, le PAT du Cotentin est entré en phase de mise en œuvre opérationnelle et une
labellisation de niveau 2 sera effectuée prochainement auprès de la DRAAF. 

Aussi, l’Agglomération du Cotentin et la Communauté de Communes de la Baie du Cotentin
souhaitent acter leur engagement à mener à bien le PAT par la signature d’une convention
de participation financière relative à l’animation du projet.

La durée de la convention est fixée à 10 ans pour s’achever au 31 décembre 2032. Par
ailleurs,  il est proposé une rétroactivité au 1er janvier 2023, date de la prise de poste de la
chargée de projet en charge de la mise en œuvre et du suivi du PAT.

Le financement des collectivités,  réparti  au prorata du nombre d’habitants, s’établit  de la
façon suivante : 

Agglomération du Cotentin 88,5 %

Communauté de Communes de la  Baie du
Cotentin

11,5 %

Des frais d’animation et de communication, estimés à 5 000 € par an, seront également
répartis selon cette même clé de répartition.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt du 13 octobre 2014,

Vu la loi pour l’équilibre des relations commerciales dans le secteur agricole et alimentaire et
une alimentation saine, durable et accessible à tous du 13 octobre 2018,
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Vu la loi portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à
ses effets du 22 août 2021,

Vu le dispositif de reconnaissance officielle des projets alimentaires territoriaux (PAT) par le
Ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire du 29 mai 2024, 

Considérant la  décision  de  l’inter-bureau  en  date  du  19  décembre  2018,  entre
l’Agglomération du Cotentin et la Communauté de Communes de la Baie du Cotentin de
s’engager dans l’élaboration d’un Projet Alimentaire Territorial,

Considérant l’information sur le lancement d’une démarche PAT au conseil communautaire
du 24 septembre 2019,

Considérant  la  délibération  du  conseil  communautaire  en  date  du  27  septembre  2022
validant le plan d’action du Projet Alimentaire Territorial,

Considérant la décision de bureau en date du 16 septembre 2024 pour la validation d’une
candidature pour la labellisation de niveau 2 du Projet Alimentaire Territorial,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 167 - Contre : 1 - Abstentions : 9) pour :

- Approuver  la  convention  de  participation  financière  avec  la  Communauté  de
Communes  de  la  Baie  du  Cotentin  pour  l’animation  et  la  coordination  du  projet
alimentaire territorial,

- Dire que les crédits sont inscrits au budget principal,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Alexandrina LE GUILLOU

Annexe(s) :
Annexe 1 - Convention de participation financière pour l'animation du PAT
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CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE POUR L’ANIMATION 

 DU PROJET ALIMENTAIRE TERRITORIAL 

 

La Communauté d’Agglomération du Cotentin, située 8 rue des Vindits, 50130 en Cotentin, et 

représentée par son Président, Monsieur David MARGUERITTE, 

Et 

La Communauté de Communes de la Baie du Cotentin, située 2 Le Haut Dick, CS 70339, 50500 Carentan 

Les Marais, représentée par son Président, Monsieur Jean-Claude COLOMBEL. 

CONTEXTE  

Dans le contexte des lois d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt (2014) et EGalim (2018), 

la Communauté d’Agglomération du Cotentin et la Communauté de Communes de la Baie du Cotentin 

souhaitent affirmer leur engagement sur les enjeux agricoles et alimentaires.  

En 2020, il a ainsi été acté le lancement d’une démarche de Projet Alimentaire Territorial (PAT) sur le 

périmètre du Pays du Cotentin. Celui-ci a pour objet la mise en œuvre d’un système alimentaire 

œuvrant à développer l’économie agricole, à lutter contre le gaspillage et à développer la 

consommation de produits issus de circuits-courts. 

Suite au travail de concertation avec les parties prenantes, une stratégie locale opérationnelle 

rassemblant 45 actions a été approuvée par les conseils communautaires des deux collectivités fin 

2022. Il s’agit maintenant de mettre en œuvre ce plan d’actions établi jusqu’en 2032. 

ARTICLE 1 : OBJET  

La présente convention financière a pour objet de définir les modalités de financement du poste de 

chargé de projet Agriculture et Alimentation ainsi que les différents frais y afférent.  

ARTICLE 2 : DUREE 

La présente convention financière débutera au 1er janvier 2023 pour se terminer au 31 décembre 2032 

ARTICLE 3 : MODALITES D’EXECUTION DE LA CONVENTION 

La Communauté d’Agglomération du Cotentin est désignée cheffe de file du groupement Communauté 

d’Agglomération du Cotentin / Communauté de Communes de la Baie du Cotentin pour la mise en 

œuvre du Projet Alimentaire Territorial du Cotentin. 

A cet égard, elle s’engage à porter aux conditions de répartition suivantes :  

- le poste de chargé de projet agriculture et alimentation  

 



 

 

Agglomération du Cotentin 88.5% 

Communauté de communes 

de la Baie du Cotentin 

11.5% 

 

- des frais d’animation/communication estimés à 5 000€ par an  

Le financement des collectivités est réparti au prorata du nombre d’habitants. 

Au cours du premier semestre de chaque année, à compter de 2024, l’Agglomération du Cotentin 

émettra un titre de recettes pour paiement à son coût réel de sa participation conformément à la 

répartition définie ci-dessus pour l’année n-1. 

ARTICLE 4 : SUIVI 

L’Agglomération du Cotentin et la Communauté de communes de la Baie du Cotentin s’engagent à 

suivre conjointement la présente convention. Des points de suivi seront régulièrement réalisés. 

L’Agglomération du Cotentin s’engage à fournir annuellement un rapport d’activités.  

ARTICLE 5 : MODIFICATION DE LA CONVENTION  

Toute modification des termes de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant.  

ARTICLE 6 : RESILIATION 

En cas de non-respect des obligations par l’une des parties, la présente convention pourra être résiliée 

de plein droit par l’autre partie, à l’expiration d’un délai de 2 mois à compter de l’envoi d’une lettre 

recommandée avec AR valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et 

restées infructueuses 

ARTICLE 7: RECOURS 

Le tribunal administratif de Caen, 3 rue Arthur Leduc à Caen, est compétent pour tous litiges 

concernant cette convention.  

 

Fait à……………………………………………, le ………………  

 

      David MARGUERITTE       Jean-Claude COLOMBEL 

Président de la Communauté       Président de la CC Baie du Cotentin 

d’Agglomération du Cotentin      

 

 


